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ARTICLE 1ER A

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« administration »,

insérer le mot :

« interministérielle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à consacrer dans la loi le caractère « interministérielle » de 
l’administration chargée de la lutte contre les dérives sectaires. L’objectif est de s’assurer que 
la Miviludes, en dépit de son rattachement au ministère de l’intérieur, conservera son statut 
particulier et son rôle de coordination entre les différents pouvoirs publics. 


